
Modalités d’inscriptions

- Fiche d’inscription
- Chèque d’acompte de 50 € (encaissé dès 

réception)

La totalité du règlement sera à régler une 

semaine avant le départ.

Le dossier de l’enfant doit être complet.  

 A déposer à l’accueil de l’Alsh ou au 
bureau

Heures de permanences:

● Mardi:9h – 12h / 13h30 – 17h30

● Mercredi:  8h30 – 11h45 / 13h30 – 18h30

● Jeudi : 9h – 12h / 13h30 – 17h30

Inscription du 01 au 24 juin 

2021

Ordre de priorité:

Du 1er au 4 juin : les enfants des 

communes de Meucon et Locmaria 

Grand-Champ fréquentant l’Alsh 
régulièrement

Du 7 au 11 juin: Les enfants des 

communes de Meucon et de Locmaria 

Grand-Champ

Du 14 et 18 juin: Les enfants extérieurs 

fréquentant l’Alsh régulièrement 
A partir du 21 juin: Les enfants extérieurs 

à la commune


